
  

 
 

Commission à la charge du vendeur sauf convention contraire. 

Par dérogation au présent barème, le commissionnant pourra être différent  

dans la mesure où celui-ci figurera dans le mandat de vente. 

SUR LE PRIX DE VENTE NET VENDEUR HONORAIRES TTC

De 0 € à 80 000 € 10%

De 80 001 € à 170 000 € 9%

De 170 001 € à 260 000 € 8%

De 260 001 € à 360 000 € 7%

De 360 001 € à 499 999 € 6%

500 000 € 5%                 Supérieur à

       HONORAIRES LOCATAIRE  HONORAIRES PROPRIÉTAIRE 
                  

Nb de pièces principales et surface moyenne   1 PIECE 
(25 m²) 

2 PIECES 
(40 m²) 

3 PIECES 
(65 m²) 

4 PIECES 
(80 m²) 

5 PIECES ET+ 
(100 m²) 

Maison/Loft 

 1 PIECE 
(25 m²) 

2 PIECES 
(40 m²) 

3 PIECES 
(65 m²) 

4 PIECES 
(80 m²) 

5 PIECES ET+ 
(100 m²) 

Maison/Loft 
                  

Honoraires de visites, de constitutions de dossier  
et de rédaction de bail ( €/m²)  

 12 € 10 € 9 € 9 € 8 €  12 € 10 € 9 € 9 € 8 € 

                  

Honoraires de réalisations de l'état des lieux  
d'entrée ( €/m²) 

 3 € 2,50 € 2 € 1,50 € 1,50 €  3 € 2,50 € 2 € 1,50 € 1,50 € 

                  

Honoraires d'entremise et de négociation  
( €/m²) 

 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €  1 € 1 € 1 € 1 € 1 € 

                  

Total honoraires par typologie ( €/m²)  15,00 € 12,50 € 11,00 € 10,50 € 9,50 €  16,00 € 13,50 € 12,00 € 11,50 € 10,50 € 

 

BAREME D’HONORAIRES D’ARIANE IMMOBILIER 

TRANSACTION 

LOCATION 

GESTION LOCATIVE 

5 % HT, soit 6 % TTC sur loyers, charges et dépôts de garantie encaissés pour tous les locaux 

d’habitation, garages, professionnels, commerciaux et artisanaux.  
 

Avec remise de compte mensuelle.  

GESTION LOCATIVE : PRESTATIONS PARTICULIERES 

Vacations horaires (du lundi au vendredi de 9h à 18h), avec compte-rendu écrit :                                      90 € TTC 

Avenant au bail – honoraires valables pour chacune des parties  

(locataire et propriétaire) :                                                                                                     241,66 € HT, soit 290 € TTC    

Préparation à la déclaration de revenus fonciers (par lot principal) :                                                        74,80 € TTC  

Honoraires sur travaux gérés :                                                      5 % HT, soit 6 % TTC du montant TTC des travaux 

Assurance loyers impayés :                                                                                     2,90 % TTC des sommes encaissées 

Suivi des diagnostics / mise à jour :                                                                                                                        25 € TTC 

Assistance à la réception d’un logement neuf :                                                                                                 150 € TTC 

Clôture du compte de gérance :                                                                                                                             75 € TTC 

ARIANE IMMOBILIER – SARL MONTREUIL, PROJETS ET REALISATIONS 
62 boulevard Rouget de Lisle 93100 Montreuil 

Tél : 01.48.59.92.92  -  E-mail : ariane.immo93100@orange.fr 
www.arianeimmobilier-montreuil.com 

 

Taux de TVA : 20 % 

Le 09/09/2020 


